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A l’assemblée Générale de l’association AIRE, 
 
En notre  qualité de commissaire aux comptes de votre Association nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisé ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 
termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion 
de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
Conventions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale 
 
En application de l'article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisé des conventions 
suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été passées au cours de 
l’exercice écoulé. 
 

• Assistance AIRE GESTION :  
o Personnes concernées : l’ensemble des administrateurs communs aux 

associations A.I.R.E., AIRE SERVICES et RECYCL’AIRE 
o Nature, objet et modalités :  

Votre association a fourni une prestation d’assistance de gestion et de répartition 
des charges communes comptabilisée en produit à hauteur de : 

▪ 265 398 € au profit de RECYCL’AIRE 
▪ 179 641 € au profit de AIRE SERVICES 

 
Fait à Oyonnax, le 10 juin 2024 
 

LE KAB AUDIT 
Commissaire aux comptes 

Inscrit à la CRCC de Lyon-Riom 
 

 

Roger INVERNIZZI 
Commissaire aux comptes 

Inscrit à la CRCC de Lyon-Riom 
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A l’assemblée Générale de l’association AIRE, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association AIRE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels 
qu'ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion : 
 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

Justification des appréciations : 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 
 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et méthodes comptables suivis par votre association, 
nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables et des informations fournies 
dans la note « Règles et méthodes comptables » de l’annexe et notamment la partie Subventions. 
Nous nous sommes assurés de la correcte application de ces règles et méthodes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
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Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux adhérents : 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents. 
 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels : 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaire relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit aux comptes 
annuels : 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 
des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne. 
 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne. 
 



 
 

AIRE 
Rapport sur les comptes annuels Exercice clos le 31/12/2023 

 

 

Page 3 sur 3 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels. 
 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier. 
 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Fait à Oyonnax, le 10 juin 2024 
 

LE KAB AUDIT 
Commissaire aux comptes 

Inscrit à la CRCC de Lyon-Riom 
 

 

Roger INVERNIZZI 
Commissaire aux comptes 

Inscrit à la CRCC de Lyon-Riom 
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AGIR POUR L'INTEGRATION ET LE RETOUR A L'EMPLOI
01100 ARBENT

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an
(2) Dont à plus d'un an

8 438

125 615

1 200

135 253

474 042

1 993

23 186
4 173

503 393

638 646

8 438

93 373

101 811

101 811

32 242

1 200

33 442

474 042

1 993

23 186
4 173

503 393

536 835

9 159

1 200

10 359

511 545

20 657

7 604
4 135

543 941

554 301

23 083

23 083

37 504-

18 663-

15 581
37

40 548-

17 465-

252.01

222.82

7.33-

90.35-

204.91
0.90

7.45-

3.15-

Dossier N° AIRE01 en Euros.
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AGIR POUR L'INTEGRATION ET LE RETOUR A L'EMPLOI
01100 ARBENT

BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an
     Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

150 679

150 679

150 679

17 879

17 879

20 088

59 770

288 419

368 277

536 835

150 679

150 679

150 679

24 587

24 587

21

18 916

68 476

291 621

379 035

554 301

6 708-

6 708-

21-

1 172

8 706-

3 202-

10 757-

17 465-

27.28-

27.28-

100.00-

6.19

12.71-

1.10-

2.84-

3.15-

Dossier N° AIRE01 en Euros.
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AGIR POUR L'INTEGRATION ET LE RETOUR A L'EMPLOI
01100 ARBENT

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

4

459 360
  

7

459 371

149 842

11 173
210 295
80 465
7 595

2

459 372

1-

32

97 200

505 750
  

1

602 983

171 286

23 521
303 406
102 023
6 746

1

606 983

4 000-

28-

97 200-

46 390-
  

6

143 612-

21 444-

12 348-
93 111-
21 558-

849

0

147 612-

4 000

87.50-

100.00-

9.17-
  

432.09

23.82-

12.52-

52.50-
30.69-
21.13-
12.58

25.37

24.32-

99.99

Dossier N° AIRE01 en Euros.
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AGIR POUR L'INTEGRATION ET LE RETOUR A L'EMPLOI
01100 ARBENT

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

1

1

1

459 372

459 372

0

0

0

4 000-

4 000

4 000

4 000

606 983

606 983

0

0

0

4 000

4 000-

4 000-

4 000-

147 612-

147 612-

121.74

121.74

121.74

100.00

100.00-

100.00-

100.00-

24.32-

24.32-

Dossier N° AIRE01 en Euros.
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Annexe des comptes annuels 
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 
 

 
1 Règles et méthodes comptables 
2 Engagements financiers & Autres éléments significatifs 
3 Notes sur le bilan actif 
4 Notes sur le bilan passif 
5 Détail des produits et des charges  
6            Engagement de départ à la retraite 
7 Effectif 
 
 
Total du bilan avant répartition :     536 835 € 
Résultat de l’exercice :                      0 € 
 
Objet social de l’Association : Aire est la structure logistique, administrative et financière du Groupe Solid’AIRE qui met à 
disposition le personnel, les moyens et les ressources au bénéfice d’AIRE SERVICES et de RECYCL’AIRE. Cette prestation 
est réalisée sans marge bénéficiaire donc sans dégager de résultat.  

 

1 Règles et méthodes comptables 
 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2023 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 
règlement 2020-08 de l’ANC relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 
• Continuité de l’exploitation ; 
• Permanence des méthodes comptables ; 
• Indépendance des exercices ; 
Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
• Amortissements : ils sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la durée de vie prévue ; 

 
 
 Les principales durées d’amortissements utilisées sont : 

• Logiciels :      12 mois en linéaire 
• Aménagements et agencements :  entre 6 et 10 ans en linéaire 
• Véhicules neufs et occasions :    entre 12 mois et 5 ans 
• Matériels de bureau et informatique :   3 ans 
• Mobilier :      entre 5 et 10 ans 

 
 
            
 



   
 AIRE - Annexe des comptes annuels  

Exercice clos le 31/12/2023 
 

 

  
 

L’association a adopté les méthodes préférentielles prévues à l’article 121-5 du PCG en vue de l’enregistrement dans 
les comptes individuels des provisions relatives aux indemnités de départ à la retraite (art. 324-1). 
 
 

2 Engagements financiers & Autres éléments significatifs 
 

Engagements financiers 
 
Engagements donnés : NEANT.                                        

 
 

Autres éléments significatifs 
 
Au 1er Janvier 2011 l’association AIRE a été séparée en 3 associations distinctes et a apporté une partie de son actif et 
de son passif aux deux autres associations. 
L’association AIRE-SERVICES a ainsi bénéficié d’un apport de 74 271 euros et l’association RECYCL’AIRE a 
bénéficié d’un apport de 4 150 euros. 
 
 
A l’actif du bilan figure un poste « Autres créances » constitué par : 
-         271 €  Fournisseurs avances et acomptes 
-      1 213 €  Débiteur divers 
-         510 €  Divers à recevoir 

 
La comptabilité est tenue en créances et dettes. 
 
Le bénévolat est non inventorié. 
 
 
 
 
 
 

Faits marquants 
 
 L’association ne bénéficie plus de la subvention du Conseil Départemental de l’Ain : organisation et financement de 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA isolés d’un montant de 97 200 € (n-1). 

 
 
  

 
 
 
 

Evènement post-clôture 
 

Aucun évènement significatif est à signaler. 
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3 Notes sur le bilan actif 
 

 
Actif immobilisé : mouvements de l’exercice 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Valeurs brutes     

Immobilisations incorporelles 8 438   8 438 

Immobilisations corporelles 94 938 
 
 
 
 

30 677  125 615 

Immobilisations financières 1 200   1 200 

Total 104 576  30 677  135 253 

 
 
 

Actif immobilisé : mouvements de l’exercice 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Amortissements et provisions     

Immobilisations incorporelles 8 438   8 438 

Immobilisations corporelles 85 778 7 595  93 383 

Immobilisations financières     

Total 94 216 7 595  101 811 
 

      
 

Etat des créances 

 Montant brut A un an au plus A plus d’un an 

Actif immobilisé    

Actif circulant & charges d’avance 499 220 499 220 
 

 

TOTAL 499 220 499 220  

 
Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan 

Créances rattachées à des participations               

Immobilisations financières               

Clients & comptes rattachés 474 042 

Autres créances 1 993  

Disponibilités               

 
 



   
 AIRE - Annexe des comptes annuels  

Exercice clos le 31/12/2023 
 

 

  
 

 
 
Charges constatées d’avance 
 
Cette rubrique ne contient que des charges ordinaires liées à l’exploitation normale de l’association, et qui s’élève à 
4 173 €. 

 
 

 
4 Notes sur le bilan passif 

 
 

Provisions 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Provisions réglementées                                                         

Provisions pour  
risques et charges 

17 879                        17 879 

Provisions pour dépréciation     

Total 17 879   17 879 

 
Etat des dettes 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d’1 an 
et moins de 5 

ans  

A plus de 5 
ans 

Etablissement de crédit     
 

Avances et acomptes clients 286 260 286 260   
 
 
 

Fournisseurs 20 088 20 088 
 

  

Dettes fiscales & sociales 59 770 59 770 
 

  

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 2 159 2 159   

Produits constatés d’avance 0 0   

T
o
t
a
l 

368 277 368 277  
 

 

 
 
 
 

Charges à payer incluses dans les postes du bilan 

Emprunts obligataires convertibles               

Autres emprunts obligataires               

Emprunts & dettes établissement de crédit  

Emprunts & dettes financières divers             

Fournisseurs 12 454 
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Charges à payer incluses dans les postes du bilan 

Dettes fiscales & sociales 47 150 

Autres dettes 2 159 

  

 
 
 

 

 
 
 
 
Produits constatés d’avance 

 
Néant. 

 
 
 
 
 
5 Détail des produits et charges 
 
 
 Produits : transferts de charges réalisés par l’association d’un montant de 459 360 €. 

 
- Transfert de charges-Formation : remboursement action de formation pour 510 €. 
- Transfert de charges-Divers : avantage en nature pour la mise à disposition d’un véhicule de l’association au 

profit du Directeur pour 3 444 € et remboursement d’indemnité cpam et de prévoyance par Mutex pour 3 659 €. 
- Transferts de charges RECYCL’AIRE : mise à disposition de personnel, de moyens et de ressources au profit de 

l’association Recycl’Aire d’un montant de 265 398 €. 
- Transferts de charges AIRE SERVICES : mise à disposition de personnel, de moyens et de ressources au profit de 

l’association Aire Services d’un montant de 179 641 €.       
  

Charges : Le montant des honoraires du commissaire au compte figurant au compte de résultat au titre du contrôle de 
l’exercice clos au 31/12/2023 est de 3 090 €. 
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6 Engagement de départ à la retraite 
 
 L’évaluation de l’engagement au titre des indemnités de fin de carrière est déterminée à partir : 
 
 - Des données propres à chacun des salariés de l’association : années de naissance et d’entrée dans     
l’association, salaires annuels en euros, catégories de personnel. 
 - De facteurs externes qui influencent le montant de l’indemnité, dont le calcul s’effectue salarié par salarié. 
    L’estimation des engagements de départ à la retraite s’effectue selon la méthode prospective, et, est actualisée et 
pondérée des probabilités de vie et de présence dans l’association puis répartie uniformément sur la durée totale de service du 
salarié dans l’association. Elle est augmentée des charges sociales patronales et si nécessaire de la contribution assise sur les 
indemnités de mise en retraite dues par l’association au titre de l’article L 137-12 du code de la Sécurité Sociale. La fraction 
qui correspond à la durée de service déjà effectuée à la date d’évaluation représente le montant de l’engagement de 
l’association envers le salarié. 
   Hypothèse de calcul retenu : départ à la retraite à l’âge de 64 ans, taux d’actualisation de 3.25 % et de la probabilité 
de présence à l’âge de la retraite, taux de charges sociales 28.50 % (non cadre) et 40.40 % (cadre). 
   Les engagements de retraite ont été valorisés sur la base des indemnités de départ à la retraite prévues par notre 
convention collective « Famille Rurale ». Les engagements de retraite sont calculés à partir de la table de mortalité INSEE 
2016-2018. 
   A la clôture de l’exercice, le montant des indemnités de fin de carrière est de 17 879 €. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 7 Effectif au 31/12/2023 
 
          Personnel Permanent :   3 femmes 
                 2 hommes 
                                   Total :    5    
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